
 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE COURCELLES 
 
Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Courcelles, tenue au lieu et à 
l'heure ordinaire des sessions, lundi le 2 octobre 2023, jour fixé en conformité avec le 
code municipal en vigueur dans la Province. 
 
Sont présents: 
Siège #1 - Gino Giroux 
Siège #2 - Rémi Beaudoin 
Siège #5 - Claude Goulet 
Sont absents: 
Siège #3 - Diane Rancourt 
Siège #4 - Patrick St-Pierre 
Siège #6 - Renaud Gosselin 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Francis Bélanger.  
Mme Renée Mathieu, dir. gén. et greffière, assiste également à cette séance. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

23-123  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par: Rémi Beaudoin 
Et appuyé par: Claude Goulet 
Que l'ordre du jour soit approuvé tel que présenté, le point varia demeure ouvert. 

ADOPTÉE 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
  3.1 - Séance ordinaire du 5 septembre 2023
  3.2 - Séance extraordinaire du 26 septembre 2023
 4 - ADOPTION DES COMPTES
  4.1 - Dépenses et salaires de septembre 2023
 5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 6 - LECTURE DU COURRIER
 7 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE

  

7.1 - Approbation de rapport: Projets particuliers d'amélioration par 
circonscription électorale (PPA-CE) 

  

7.2 - Approbation de rapport: Projets particuliers d'amélioration d'envergure ou 
supra municipaux (PPA-ES) 

  7.3 - Dépôt d'un rapport budgétaire
 8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE
 9 - TRANSPORT
  9.1 - Engagement de crédits: transport
 10 - HYGIÈNE DU MILIEU
 11 - SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
 12 - AMÉNAGEMENT, URBANISME & DÉVELOPPEMENT 
  12.1 - Accord de dérogation mineure au 430 8e rang Sud
 13 - LOISIRS & CULTURE

  

13.1 - Nomination d'un nouveau membre au comité Art, culture et patrimoine 
de Courcelles 

  13.2 - Don de M. Guy Toupin pour l'Espace aux Rives du temps
  13.3 - Engagement de crédits
 14 - VARIA
 15 - LEVÉE DE LA SÉANCE

 



  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

23-124  3.1 - Séance ordinaire du 5 septembre 2023 
 

Copie du procès-verbal de cette séance a été remise à tous les membres du conseil 
au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 
prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance. 
Il est proposé par : Gino Giroux 
Et appuyé par : Rémi Beaudoin 
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté. 

ADOPTÉE 

23-125  3.2 - Séance extraordinaire du 26 septembre 2023 
 

Copie du procès-verbal de cette séance a été remise à tous les membres du conseil 
au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 
prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance. 
Il est proposé par : Claude Goulet 
Et appuyé par : Rémi Beaudoin 
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté. 

ADOPTÉE 

  4 - ADOPTION DES COMPTES 
 

23-126  4.1 - Dépenses et salaires de septembre 2023 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'approuver les comptes de la Municipalité et d'en 
autoriser le paiement; 
Il est proposé par : Gino Giroux 
Et appuyé par : Rémi Beaudoin 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ d'approuver la liste des dépenses incompressibles et 
d'autoriser le paiement des comptes de la Municipalité. 
Somme totale : 122 304,30$ plus 23 021,87$ en salaires pour la période 9. 

ADOPTÉE 

  5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune question de la part de l'assistance. 

  6 - LECTURE DU COURRIER 
 

  7 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

23-127  7.1 - Approbation de rapport: Projets particuliers d'amélioration par 
circonscription électorale (PPA-CE) 

• Dossier : FYJ86978-30090 (5)- 20230525-001 
• Sous-volet: Projets particuliers d'amélioration par circonscription électorale 

(PPA-CE) 
ATTENDU QUE la Municipalité de Courcelles a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à 
la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le 
ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 
 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 



versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 
 
ATTENDU QUE s'il y a lieu, les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 
 
POUR CES MOTIFS, sur la proposition de Claude Goulet, appuyé par Gino Giroux, il 
est unanimement résolu et adopté que le conseil de la Municipalité de Courcelles 
approuve les dépenses d’un montant de 19 358$ relatives aux travaux d’amélioration 
à réaliser et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

ADOPTÉE 

23-128  7.2 - Approbation de rapport: Projets particuliers d'amélioration d'envergure 
ou supra municipaux (PPA-ES) 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Courcelles a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à 
la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de la 
troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre  de la 
troisième année civile de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 
 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 
 
ATTENDU QUE l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, à 
compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 
ATTENDU QUE l’aide financière est répartie en trois versements annuels 
correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence de : 
 
1) 40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement; 
2) 80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour le deuxième 
versement; 
3) 100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers versements, pour le 
troisième versement; 
 
ATTENDU QUE les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 
d’annonce ne sont pas admissibles; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
POUR CES MOTIFS, sur proposition de: Claude Goulet, appuyé par: Rémi Beaudoin, 
il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la Municipalité de Courcelles 
approuve les dépenses d’un montant de 14 428,00$ relatives aux travaux 
d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-
0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et 
reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

ADOPTÉE 



  7.3 - Dépôt d'un rapport budgétaire 
 

  8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

  9 - TRANSPORT 
 

23-129  9.1 - Engagement de crédits: transport 

Il est proposé par: Gino Giroux 
Et appuyé par: Claude Goulet 
QU'une dépense de 39 240$ plus taxes soit autorisée pour 500’ d’asphalte à l’entrée 
du 8e rang Nord, de 5 000$ pour réparation d’asphalte et de trottoir sur la rue 
Principale et de 10 000$ pour carburant. 

ADOPTÉE 

  10 - HYGIÈNE DU MILIEU 
 

  11 - SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
 

  12 - AMÉNAGEMENT, URBANISME & DÉVELOPPEMENT 
 

23-130  12.1 - Accord de dérogation mineure au 430 8e rang Sud 
 
ATTENDU que M. Christian Lapierre, mandataire autorisé par le propriétaire M. 
Sébastien Lapierre, s'adresse à la Municipalité afin d’obtenir une dérogation mineure 
pour lui permettre la construction d’un bâtiment accessoire qui ne respecte pas la 
marge de recul avant minimum de 15 mètres; 
 
ATTENDU que la distance proposée est d’un minimum de 3 mètres ; 
 
ATTENDU que la présence d’un cap rocheux, situé à environ 10 à 20 mètres, 
empêche la construction d’un garage avec fondation, en fonction de la norme 
applicable; 
 
ATTENDU que le secteur avoisinant est entièrement inclus en zone agricole et 
appartient aux membres de la famille de M. Lapierre qui sont favorables à la demande 
; 
 
ATTENDU que la superficie et l’aménagement de la propriété, laissent peu d’espace 
de disponible, ailleurs sur le terrain, pour permettre la construction ; 
 
ATTENDU que l’ensemble de la propriété demeure harmonieux et ne cause aucun 
préjudice sérieux au voisinage immédiat; 
 
ATTENDU que la demande n’affecte pas l’usage ni la densité du sol ; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du CCU jugent que cette demande est mineure ; 
 
Il est proposé par : Claude Goulet 
Et appuyé par : Rémi Beaudoin 
QUE la Municipalité de Courcelles accepte la dérogation mineure pour un bâtiment 
accessoire localisé au 430 8e rang Sud, propriété de M. Sébastien Lapierre. 

ADOPTÉE  

  13 - LOISIRS & CULTURE 
 

23-131  13.1 - Nomination d'un nouveau membre au comité Art, culture et patrimoine 
de Courcelles 

ATTENDU QUE M. Bertrand Bilodeau, représentant citoyen, a remis une lettre de 
démission du comité Art, culture et patrimoine de Courcelles; 
 
Il est proposé par:  Rémi Beaudoin 
Et appuyé par: Claude Goulet 

QUE Mme Nicole Ouellet soit nommée pour siéger au comité Art, culture et 
patrimoine de Courcelles. 

ADOPTÉE 



23-132  13.2 - Don de M. Guy Toupin pour l'Espace aux Rives du temps 
ATTENDU QUE nous désirons bonifier nos expositions à l'Espace aux Rives du 
temps; 
Il est proposé par: Rémi Beaudoin 
Et appuyé par: Gino Giroux 
QUE la Municipalité accepte le don de M. Guy Toupin soit, un métier, trois ourdissoirs 
et un rouet. 

ADOPTÉE 

23-133  13.3 - Engagement de crédits 
 
Proposé par: Rémi Beaudoin 
Appuyé par: Claude Goulet 
QU'une carte cadeau de 50$ chez Alimentation Élite soit offerte à M. Roger Plante en 
remerciement pour la tenue de son exposition de maquettes lors des journées de la 
culture. 

ADOPTÉE 

  14 - VARIA 
 

  15 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par: Gino Giroux 
Et appuyé par: Claude Goulet 
Que la présente séance soit levée. Fermeture à 20h30. 

ADOPTÉE 

Je, soussigné Francis Bélanger, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
___________________________ 

Francis Bélanger, maire 

___________________________ 
Renée Mathieu, dir. gén./greffière 

Certificat de disponibilité de crédits 

Je, soussignée Renée Mathieu, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours, ou au 
surplus accumulé pour les dépenses autorisées par le conseil municipal. 

 
___________________________ 
Renée Mathieu, dir. gén./greffière 

 


